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Références :

- Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’État ;

- Décret n° 2005-1215 du 26 septembre 2005 modifié portant dispositions statutaires communes
applicables aux corps des attachés d'administration et à certains corps analogues ;

- Décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps interministériel des
attachés d’administration de l’Etat ;

- Décret n° 2013-876 du 30 septembre 2013 modifié relatif à l'intégration de seize corps ministériels
dans le corps interministériel des attachés d'administration de l’État et à l'ouverture de recrutements
réservés dans ce corps ;

- Arrêté du 30 septembre 2013 modifié fixant les règles relatives à la nature et à l'organisation générale
de l'examen professionnel pour l'avancement au grade d'attaché principal d'administration de l'Etat ainsi
que la composition et le fonctionnement des jurys.
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CONDITIONS DE CANDIDATURE

Sont autorisés à prendre part aux épreuves les attaché(e)s d’administration de l’Etat
rattaché(e)s au ministère de la culture et de la communication au sens de l’article 5 du décret
n° 2011-1317, remplissant au plus tard le 31 décembre 2015, les conditions cumulatives
suivantes :

- compter au moins un an d'ancienneté dans le 5ème échelon du grade d’attaché ;

- avoir accompli au moins trois ans de services effectifs dans un corps civil ou un cadre
d'emplois de catégorie A ou de même niveau ;

- et, être en position d'activité, de détachement, ou en congé parental.

NATURE DES EPREUVES

L'examen professionnel pour l'accès au grade d'attaché(e) principal(e) d'administration
comporte une épreuve orale unique d'une durée de trente minutes.

L'épreuve orale unique consiste en un entretien avec le jury.

L'entretien débute par un exposé de dix minutes au plus du candidat sur les différentes étapes
de son parcours professionnel. Pour conduire cet entretien, le jury dispose d'un dossier
constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de son expérience
professionnelle dans lequel il expose la méthodologie qui a été la sienne dans la conduite d'un
projet ou d'une action qu'il a mené ou auquel il a contribué, les difficultés qu'il a rencontrées
et les enseignements qu'il en a tirés.

L'entretien avec le jury vise à :
- reconnaître les acquis de l'expérience professionnelle du candidat sur la base du dossier
fourni par le candidat ;
- apprécier les motivations, les aptitudes au management, les capacités du candidat à évoluer
dans son environnement professionnel et à exercer les missions dévolues aux attachés
principaux d'administration.

Au cours de l'entretien, le candidat peut être interrogé sur des questions relatives aux
attributions de l'administration ou de l'établissement dans lequel il est affecté.

Seul l'entretien avec le jury donne lieu à la notation. Le dossier de reconnaissance des acquis
de l'expérience professionnelle n'est pas noté.
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En vue de l'épreuve orale unique, le candidat établit un dossier de reconnaissance des acquis
de son expérience professionnelle, qu'il remet au service chargé de l'organisation de l'examen
professionnel.
Ce dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle et le guide d'aide au
remplissage sont disponibles sur le site internet du ministère de la culture et de la
communication, à l’adresse suivante : https://concours.culture.gouv.fr.
Le dossier est transmis aux membres du jury par le service organisateur de l'examen
professionnel en vue de l'épreuve orale d'admission.

L'épreuve orale unique est notée de 0 à 20.
A l'issue de cette épreuve, le jury établit par ordre alphabétique la liste des candidats ayant
satisfait à l'examen professionnel.
Seuls peuvent être inscrits sur cette liste les candidats qui ont obtenu une note, fixée par le
jury, qui ne peut être inférieure à 10 sur 20.


